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1. Introduction 

Ce document a pour but de regrouper les directives des différents trophées WT. Tous les 
trophées sont décernés lors de l’assemblée générale du Retriever Club Suisse. 
Tous les trophées sont des prix de randonnée. 
Le gagnant du trophée est responsable de la gravure conformément aux instructions de la 
Commission de chasse. 
Les frais de gravure peuvent être remboursés par la Commission de chasse. 
Le gagnant du trophée est également responsable de rendre le trophée à temps à la 
Commission de chasse afin que celle-ci puisse le remettre à l’Assemblée générale. 
La remise du trophée en personne est la bienvenue. 
Si un gagnant du trophée ne peut pas assister à l’assemblée générale, la Commission de 
chasse sera reconnaissante de l’informer afin que le trophée puisse être remis au gagnant 
par la suite. 

 
Les évaluations des trophées sont communiquées à la fin de chaque année civile. 
Le moment de l’annonce de chaque trophée peut varier en fonction de la politique du trophée. 
Par exemple, l’Alpencup et le Swiss-Trophy sont annoncés à la fin de l’année civile et le Flat-
Trophy peu de temps avant l’AG en raison des délais de collecte des points. 

L’évaluation des trophées se fait en toute bonne foi et toute action en justice est exclue. 
En cas de désaccord sur une liste de classement, le participant peut faire appel dans un délai 
de 7 jours auprès de la Commission de la chasse. Celle-ci décidera de la suite à donner. 

Sous réserve de modifications de la directive par la Commission de la chasse. 

 
2. Dispositions relatives à la gravure 

Prénom Nom / Titre du travail Nom généalogique (année) Police : Palantino Regular, 10 Pt. 
Exemple : 
Mark Muster / FTCh Goldenwood Superstar (2017) 
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3. Trophée Suisse 

Le Swiss Trophy a été offert par le RGZS et « Heart of Switzerland » à l’occasion du double 
anniversaire en 2010 – 10 ans du RGZS et 5 ans du « Heart of Switzerland ». 
Le trophée est un prix de randonnée. 
3.1 Règles de passation des marchés 

• Au moins six WT ont été effectués par le RCS. 
• Les compétitions par équipes ne font pas partie du Swiss Trophy. 

o Exception : Il existe un classement distinct pour chaque classe. 
3.2 Participants 

• Équipes nationales et étrangères 
• L’adhésion au RCS est une condition préalable à l’attribution du trophée. 

3.3 Appréciation 
Les trois meilleurs résultats obtenus en une année aux tests de travail suisses sont comptés. 
Si moins de 6 WT sont organisés, la commission de chasse se réserve le droit de ne pas 
décerner le trophée. 
Seuls les résultats ≥ qualification sont évalués. 
Le classement est basé sur les classements publiés par le RCS sur Internet. Le 
trophée est décerné par classe. 
En cas d’égalité de points à la fin de la saison, la performance la plus constante de l’équipe 
sera utilisée pour déterminer le vainqueur. 
La performance constante est la moyenne des points sur toutes les tâches WT comptées 
qu’un chien de la classe concernée a accomplies au cours de la saison. 
Les épreuves WT qui comptent sont toutes les épreuves de l’ensemble des épreuves 
d’entraînement de la saison auxquelles le chien a participé dans cette classe, et pas 
seulement les trois meilleures épreuves prises en compte pour le classement du Swiss 
Trophy. 
Exemple : 
Au cours de la saison, un chien a participé à 6 épreuves de travail dans la classe « Open ». 
Pour le classement Swiss Trophy, les points des 3 meilleurs de ces épreuves comptent. 
S’il y a égalité dans le score total, toutes les tâches des 6 tests de travail sont prises en 
compte. Le score moyen de ces tâches détermine ensuite le classement afin d’évaluer la 
performance plus constante. 

 
3.4 Classement des points 
1. Classement 20 points 
2. Classement 18 Pts 
3. Classement 16 Pts 
4. Classé 14 Pts 
5. Classement 12 Pts 
6. Classement 10 points 
7. Classé 8 Pts 
8. Classement 6 points 
9. Classement 4 points 
10. Place 2 points 
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Le nombre minimum de participants est ≥10 afin que des points 
soient attribués dans la classe ouverte ≥8 participants. 
À partir de 20 participants ou plus, il y a 2 points supplémentaires. 
À partir de 30 participants ou plus, 2 points supplémentaires sont ajoutés. etc. 
En cas d’égalité de points dans le classement, les équipes concernées reçoivent le même 
nombre de points SWISS-TROPHY. Sont exclus les classements des 3 premières places ou 
lorsqu’un classement a été établi par piqûre, décision d’un juge ou autre. 

Les résultats ne peuvent pas être placés dans une catégorie supérieure. 
Les points SWISS-TROPHY ne peuvent pas être transférés d’un guide à un autre ou 
d’un chien à un autre. 
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4. Coupe des Alpes 

La Coupe des Alpes tient compte de toutes les épreuves qui ont lieu dans les régions les plus 
élevées de Suisse. 
À titre indicatif, une épreuve est comptée pour la Coupe des Alpes si le terrain d’épreuve est 
situé à plus de 1000 mètres au-dessus du niveau de la mer. 
Le trophée est un prix de randonnée décerné au vainqueur du classement général. 

 
4.1 Règles de passation des marchés 

• Les compétitions par équipes ne font pas partie du Trophée Alpencup. 
• Exception : Il existe un classement distinct pour chaque classe. 

 
4.2 Participants 

• L’avis d’examen de la page d’accueil du RCS indique si l’examen fait partie de la 
Coupe des Alpes ou non. 

• Équipes nationales et étrangères 
o L’adhésion au RCS est une condition préalable à l’attribution du trophée. 

 
4.3 Appréciation 

• Pour chaque test de travail classé dans le Trophée : 5 tâches de 20 points 
(maximum 300 points) 

o Si plus de 5 tâches sont notées dans un WT, la note est ajustée en 
conséquence. 

■ Exemple : un test de travail comporte 6 tâches, puis le score total 
obtenu est divisé par 6 tâches, multiplié par 5. 

o S’il n’y a que 4 épreuves possibles sur un WT, le score obtenu est divisé 
par 4 et multiplié par 5. 

o Formule de calcul : score obtenu / nombre de tâches * 5 
• Le nombre total de points obtenus est comptabilisé 
• En cas d’égalité de points à la fin de la saison, la performance la plus constante de 

l’équipe sera utilisée pour déterminer le vainqueur. 
Comme performance plus constante, le nombre de points obtenu pour toutes les 
épreuves WT comptant pour la Coupe des Alpes dans la catégorie respective ou pour 
le trophée total de toutes les épreuves WT comptant pour la Coupe des Alpes. 

• Évaluation finale distincte par classe 
o Les trophées ne sont décernés qu’aux vainqueurs de toutes les catégories 
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5. Trophée Flatcoat 

Le « Flatcoat Challenge Trophy » est décerné chaque année sous la forme d’un prix de 
randonnée au meilleur Flatcoated Retriever et à son manipulateur. Le trophée a été donné 
anonymement pour promouvoir et valoriser le Flatcoated Retriever – avec ses magnifiques 
équipements de chasse – en tant que « mineur breed » aux épreuves de travail. 

 
5.1 Règles de passation des marchés 

• Les compétitions par équipes ne peuvent pas être prises en compte dans le 
Flatcoat Challenge Trophy. 

o Exception : Il existe un classement distinct pour chaque classe. 
• Au moins 3 candidats potentiels doivent avoir soumis des résultats pour que le 

trophée soit attribué. 
5.2 Participants 

• Équipes nationales et étrangères avec Flatcoat Retriever enregistré 
• L’adhésion au RCS est une condition préalable à l’attribution du trophée. 

 
5.3 Appréciation 
Seuls les résultats d’événements officiels peuvent être soumis pour évaluation. 
Les résultats doivent être envoyés spontanément au Retriever Club Suisse au plus tard 60 
jours avant l’assemblée générale de la Commission de chasse, y compris les points, la 
preuve de leur participation, le nom, le numéro de membre, le nom du chien (y compris le 
titre de travail) et la date de naissance. Les quatre meilleurs résultats obtenus avec un 
Retriever Flatcoated depuis la dernière remise des prix aux épreuves officielles de travail 
(Working Test, Cold Game Test, Mock Trial, Field Trial) en Suisse et à l’étranger comptent. 
En cas d’égalité de points, le chien plus âgé gagne. 
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6. Trophée des jeunes 

Le « Youngster Challenge Trophy » est décerné chaque année sous la forme d’un prix de 
randonnée au meilleur(e) manipulateur(e) de moins de 30 ans avec son Retriever. Le 
trophée a été donné anonymement pour encourager et valoriser les jeunes et enthousiastes 
aux examens de travail Retriever. 

 
6.1 Règles de passation des marchés 

• Les compétitions par équipes ne peuvent pas être prises en compte dans le 
Youngster Challenge Trophy. 

o Exception : Il existe un classement distinct pour chaque classe. 
• Au moins 2 candidats potentiels doivent avoir soumis des résultats pour que le 

trophée soit attribué. 
 

6.2 Participants 
• Équipes nationales et étrangères avec l’âge du maître-chien de moins de 30 ans 
• L’adhésion au RCS est une condition préalable à l’attribution du trophée. 
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6.3 Appréciation 
Tous les membres du RCS en Suisse et à l’étranger qui ont commencé les examens de travail 
avec un Retriever enregistré et qui n’ont pas encore atteint l’âge de 30 ans sont éligibles. 
Les résultats doivent être envoyés spontanément au Retriever Club Suisse au plus tard 60 
jours avant l’assemblée générale de la Commission de chasse, y compris les points, la 
preuve de ces points, le nom, le numéro de membre, le nom du chien (y compris le titre 
professionnel) et la date de naissance (chien et maître). 
Il s’agit des quatre meilleurs résultats obtenus avec un Retriever depuis la dernière remise 
des prix aux tests officiels de travail (Working Test, Cold Game Test, Mock Trial, Field Trial) 
en Belgique et à l’étranger. 
En cas d’égalité de points, c’est le plus jeune qui gagne. 
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